
VOUS VOULEZ SOUTENIR
LA PROMOTION DES MÉTIERS 
DE LA MAINTENANCE DES MATÉRIELS ?

—
VERSEZ DÈS MAINTENANT VOTRE 
TAXE D’APPRENTISSAGE À L’ASDM !

DÉCLAREZ VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE EN LIGNE



DÉMARCHES À SUIVRE :

— Dirigez-vous sur le lien : https://advantage-taxe.sigma.fr/national/portail/ent/index.html

— JE ME CONNECTE / JE CRÉÉ MON COMPTE 

— DÉCLARER 

— 0. MON RÉGIME : 

- Général si hors Alsace-Moselle 
- Alsace-Moselle si l’intégralité de vos effectifs dépendent de l’Alsace-Moselle
- Multi-Régime s’applique si vous gérez les 2 régimes au sein de vos effectifs 

— 1. MON ENTREPRISE : 

Il s’agit des informations du référenciel Agefomat Agefos PME – vous n’avez rien à remplir

— 2. MA MASSE SALARIALE ET MES EFFECTIFS : 

 À saisir : Masse salariale 2017 / Effectif moyen 2017 / Nombre d’apprentis au 31.12.2017



— 3. MA CSA (Entreprises de + de 250 salariés uniquement)

— 4. MES DÉDUCTIONS

— 5. MES APPRENTIS 

— 6. MES INTENTIONS DE REVERSEMENT :

1. Cliquez pour ajouter une école 



2. Saisir ASDM puis cliquez 
sur la loupe 

3. Cliquez sur « 1 ÉTABLISSEMENT » 
pour faire apparaître l’ASDM

4. Sélectionnez la ligne ASDM (elle se grise) 

5. Cliquez sur OK 



— 7. PROPOSITION DE REVERSEMENTS

— 8. SYNTHÈSE

—
MERCI POUR VOTRE IMPLICATION POUR LA PROMOTION DE VOS MÉTIERS !

Pour toutes informations : apprentissage@agefomat.com

6. Saisir le montant de l’affectation dans la colonne 
ES (dans la limite du plafond affiché en haut à droite)
7. Valider la ligne  


